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RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITAN!E
Honneur - Frqternité - Justice
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Autorité de Régulation des
Marchés Publics
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La Commission de Règlement des Diffërends (cRD) de I'ARMp, statuant au fbnd, endate du 15 avril 2024, sur le recours introduit pu. o, g.orp*.nt EGS/SAED/5ID contrela décision d'attribution-provisoire, par la cÉvrp de"la ôirection des projets EducationFormation (DEPF), de l;intention d'attribution du contrat relatif au recrutement d,uncabinet spécialisé en génie civil pour |audit des sailes de classe. :

- Dit non fondé le recours ;

- ordonne la levée de la suspension et la poursuite de la procédure de passation dumarché, conformément aux dispositions des textes des -ur"^hé, publics
applicables au cas d'espèce, aux stipulations de la Dp et aux conclusions et
analyses développées dans la décision de la CRD ;

- Charge le Directeur Général d'informer les parties concernées de la décision qui
sera publiée sur le site de l,ARMp : \41v1.1i.al"t11p.mr .

Khadija BOUKA
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